
SYNDICAT DES TRANSPORTS D'ILE DE FRANCE
CONSEIL D'ADMINISTRATION

DECISION n 7 9 8 6
prise dans sa séance du 18 juin 2004

TARIFS DES SERVICES BUS DE NUIT

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des
transports de voyageurs en lie de France,

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports
de voyageur$ en lie de France,

Vu le décret n° 59-1090 du 23 septembre 1959 modifié portant statut du Syndicat des
transports d'lie de France,

Le conseil d'administration du Syndicat des transports d'lie de France,

DECIDE

Article unique: A compter du 1er juillet 2004, les tarifs sur les services BUS DE NUIT

sont fixés conformément à la grille tarifaire annexée.

Le président du conseil d'administration du
Syndicat des transport d'Ile-de-France



TARIFS BUS DE NUIT AU 1/7/2004
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